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exemples de réalisations qui ont bien marché,

puis en suscitant la réunion autour
d'une table de personnes venant de
branches économiques saturées (par
exemple les employés de commerce) et
de représentant de branches qui offrent
(ou offriront prochainement) des perspectives

d'emplois sans être sûrs de pouvoir
les satisfaire (par exemple l'horlogerie).
6) Commission juridique. Cette commission

a mis sur pied un premier colloque,
intitulé «les communes en tant qu'autorités

tutélaires», qui s'adressera en priorité
aux responsables communaux.
7) Commission sociale. Elle a également
plusieurs ouvrages sur le métier, qui
devraient connaître leur achèvement durant
la prochaine période :

- En premier lieu, elle examinera la suite à

donner éventuellement au dossier sur le
racisme.

- Préoccupée par le chômage des jeunes,
elle s'est interrogée sur les possibilités
éventuelles qui permettraient de favoriser
l'adéquation entre l'offre et la demande
de travail et de formation chez les jeunes,
en particulier sur les moyens de faire
mieux connaître les professions dont
l'image semble à priori dévalorisée.

- Un domaine d'action également envisagé

par la commission sociale concerne les
requérants d'asile enfants, qui soulèvent
de nombreux problèmes tant d'un point
de vue humain qu'au plan législatif.

- Enfin, cette commission se penchera
sur la question des homes pour
personnes âgées, qui posent aussi de
nombreuses difficultés en rapport avec la mise
en place d'une véritable politique sociale.

Pour conclure, il faut mentionner brièvement

ici les deux commissions en cours
de constitution :

81 Commission «Homme et environnement».

Cette commission est destinée à

constituer un lieu de réflexion, de discussion

et éventuellement de conseil où les
problèmes seront abordés dès le départ
dans une double optique économique et
écologique.
9) Commission «Prix de l'ADIJ». Elle
aura pour but, d'une part, d'identifier, de
préciser et de publier des sujets de
recherches afin d'inciter les étudiants et les
jeunes chercheurs jurassiens à produire
des travaux sur leur région et, ainsi, à faire
mieux profiter celle-ci des efforts intellectuels

fournis.

Cette commission sera également appelée
à s'ériger en jury, afin de récompenser

les travaux particulièrement méritants qui
auront été produits sur l'un des sujets
proposés. Ce prix sera en principe attribué
chaque année.

Comme on peut s'en rendre compte, le

programme prévu par la Direction est
vaste, riche et ambitieux. Nous pensons
toutefois pouvoir le réaliser dans de
bonnes conditions, grâce aux forces vives
qui animent de toute part notre association

et qui en font un des organismes les
plus dynamiques parmi ceux qui exercent
leur activité dans les districts de Courtela-
ry, Moutier et La Neuveville ainsi que
dans ceux de la République et Canton du
Jura. (ADIJ)
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